
 

Challenge du pays de Caux 2026 – 
Règlement 

 

Le Challenge du Pays de Caux – édition 2026 – réunit 9 épreuves course et marche. 

1er mai 2026 : les 10 km de la course du Manoir du Fay organisée par l’AYA à Yvetot 

31 mai 2026 : les 10 km de Yerville organisés par l’AYCD 

26 juin 2026 : la normanvillaise organisée par l’association Normanville à toutes jambes 

12 juillet 2026 : La fête du running à Yvetot organisés par le Comité de l’Etang d’Yvetot 

30 août 2026 : la Bouvillaise organisée par le Comité des fêtes de Bouville 

12 septembre 2026 : La ricarvillaise organisée par l’Association Omnisport Ricarvillaise 

26 septembre 2026 : les Foulées d’Auzouville organisée par l’Association Sportive d’Auzouville 
Auberbosc 

10 octobre 2026 : les foulées d’Alvimare organisée par le FCA d’Alvimare 

6 décembre 2026 : la course et marche pour l’Espoir organisée par les Messagers de l’Espoir à 
Motteville 

 

Pour être classé dans le Challenge il faut avoir réalisé au minimum 6 courses sur les 9 au choix 
des participants 

  



Attribution des points 

Le mode d’attribution des points est le suivant : 

- 500 points au 1er, ensuite barème dégressif de 1 point pour chaque place pour les 6 
courses minimales réalisées. 

- A la 7ème course réalisée : un bonus de 100 points est attribué pour chaque concurrent 
quelque soit le classement 

- A la 8ème course réalisée : un bonus de 150 points est attribué pour chaque concurrent 
quelque soit le classement 

- A le 9ème course réalisée : un bonus de 250 points est attribué pour chaque concurrent 
quelque soit le classement 

Ainsi un bonus de 500 points sera attribué pour le concurrent qui fait toutes les courses 

 

Publication des résultats : 

A l’issue de chaque course, les résultats seront publiés sur la page Facebook du Challenge ainsi 
que sur le site www.aycd-yerville.fr 

 

Récompenses : 

Une cérémonie de récompenses sera organisée à l’issue de la dernière épreuve 

Seront récompensés : 

- Les 3 premiers au classement des points Hommes, Femmes Course et Marche 
- Les participants qui auront réalisé toutes les épreuves du Challenge seront récompensés 

d’une médaille à la remise des récompenses de la course et marche de Motteville le 6 
décembre 2026 

 

Inscription :  

Les participants doivent s’inscrire eux-mêmes à chaque épreuve. 

 

Communication : 

Toute erreur constatée devra être signalée par le Messenger de la page Facebook du Challenge. 

 

http://www.aycd-yerville.fr/

